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SECTION 1: IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MELANGE ET DE LA SOCIETE/L'ENTREPRISE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SECTl0N 2: IDENTIFICATION DES DANGERS 

2.1 Classification de la substance ou du melange 

2.1.1 Numero 1272/2008 (CLP) du reglement (la CE)- 3.2/2, 3.3/2. 3.8/3 
2.1.2 Directive 67/548/CEE & Directive 1999/45/CE -  IRRITANT 
2.2 Elements d'etiquetage 
2.2.1 Elements d'etiquetage Se/on le numero 127212008 (CLP) du reglement (fa CE) 

ldentificateur SGH du produit (UE) 

  

Mention(s) de H315: Provoque une ,rrrtation cutanee. 
danger H319: Provoque une severe irritation des yeux. 

H335: Peut irriter les voies resprrato,res. 
Mention(s) de P261: Eviler de respirer les poussiereslfumees/gaz/brouillards/vapeurs/ 
mise en garde aerosols. 

P304 + P341: EN GAS D'INHALATION: s'il ya difficulte respirer, transporter 
la victime l'exterieur et la maintenir au repos dans une position ou elle peut 
respirer confortablement. 
P305 + P351 + P338: EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX· rincer avec 
precaution a l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact 
si la victime en porte et si elles peuvent etre facilement enlevees. Continuer 
rincer. 

2.2.2 Elements d'etiquetage Se/on /a Directive 671548/CEE & Directive 1999/45/CE 
Symbole de 
Danger  ft 
Phrases de Risque R36/37/38: Irritant pour les yeux. les voies respiratoires et la peau. 
Conseils de  S26· En cas de contact avec les yeux. laver immedia1ement et 
Prudence abondamment avec de l'eau et consulter un specialiste. 

S36: Porter un vetement de orotection aooroorie. 
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H315: Provoque une irritation cutanee. A AV 

I d'REACH 

2.3 Autres 
dangers 

Classification d'OSHA (Etats-Unis): Dangereux selon le Norme de 
Communications des Dangers (Hazard Communications Standard). lrrltanL 

SMID: Sante-0, lnflammabilite-0, Reactivite - o 
Mention(s) de danger 

H315: Provoque une irritation cutanee. 
H319: Provoque une severe irritation des yeux. 
H335: Peut irriter les voies respiratoires. 
Mention(s) de mise en garde 
P261: Eviler de respirer les poussieres/fumees/gaz/brouillards/vapeurs/ aerosols. 

P304 + P341: EN CAS D'INHALATION: s'il y a difficulte a respirer. transporter la 
v1ctime a l'exterieur et la maintenir au repos dans une position oiJ elle peut 
respirer confortablement. 
P305 + P351 + P338: EN CAS DE CONTACT AVEC LES ▼EUX: rincer avec 
precaution l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la 
victime en porte et si elles peuvent etre facilement enlevees. Continuer rincer. 
Classification SIMDUT (Canada): Dangereux par le SIMDUT. 
D2B - Materiaux ayant d'autres effet.s t oxiques (!'irritation) 
Mention(s) de danger 

H319: Provoque une severe irritation des yeux. 
H335: Peut irriter les voies respiratoires. 
Mentlon(s) de mise en garde 
P261: Eviler de respirer les poussieres/fumees/gaz/brouillardslvapeurs/ aerosols. 
P280: Porter des gants de protection/des vetements de protection/un equipement 
de protection des yeux/du visage. 
P304 + P341: EN CAS D'INHALATION: s·11 y a difficulte respirer. transporter la 
victime l'exterieur et la maintenir au repos dans une position ou elle peut 
respirer confortablement. 
P305 + P351 + P338: EN CAS DE CONTACT AVEC LES ▼EUX: rincer avec 
precaution l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la 
victime en porte et si elles peuvent etre facilement enlevees. Continuer rincer. 

Autres informations Voir la chapitre 16 pour informations supplementaire concernant 
risques des poussieres. 

Effets Potentiels sur la Sante 
Inhalation Causer !es irritations des vois respiratoire. 
Contact avec la Peau Provoquer une irritation mecanique. 
Contact avec Jes yeux Provoquer une irritation mecanique ou/et lesions comeennes. 
Ingestion Nocif s1 avale. Peut causer une irritation des voies gastro­ 

intestinales. 

SECTION 3: COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 

Classification CE No 1272/2008/CE et Classification SGH 
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6.1  Precautions individuelles, 

procedures d'urgence 

Eviter la production de poussieres. S'assurer du port 
d'une protection mdividuelle totale (y compris protection 
respiratoire) pendant l'enlevement des deversements. 

a 

a a 

Classification CE No. 67/548/CEE 

Composants dangereux %WfW N' CAS N' CE 
No. 

O'Enroglstromont 
d'REACH 

Plctogrammos do danger et 
Phr.isos do Risque 

carbure de s1hc1um >90 409-21-2 I 206-991-8 NA [X1 Xn: R35/37/38 

d1oxyde de s1lic1um <0.5 7631-86-9 262-373-8 NA [X1 Xn: R36/38 

si11ce cristalhne <0.5 14808-60-7 238-878-4 NA [X1 Xn: R36/38 

lmouretes: s, ... C + Fe + Al = < 1.0%       

3.3 lnfonnations Supplementaire - Pour le texte complet des mentions de danger (phrases-HJ. 
voir la chap1tre 16. Pour le texte complet des phrases de risque. voir la chapitre 16. Les composants non­ 
 dan ereux ne sent as enumeres et constituer le reste de ce roduit.  

SECTION 4: PREMIERS SOINS 

4.1 Description des premiers secours 
Inhalation  Retirer le sujet de la zone exposee. Maintenir le patient au repos et lui appliquer 

un masque oxygene s'il a des difficultes respirer. Si des symptomes 
apparaissent alerter un medecin. 

Contact avec Enlever immediatement les vetements contamines et inonder la peau atteinte 
la peau avec beaucoup d'eau. Si !'irritation (rougeurs, eruption ou apparition de cloques) 

s'etend. consulter un medecin. 
Contact avec  Rineer avec une solution oculaire ou de J'eau claire en maintenant Jes paupieres 
Jes yeux ecartees pendant au moms 15 minutes. Alerter immediatement un medecin. 
Ingestion Eviler toute ingestion. Ne pas faire vomir. Consulter immediatement un medecin. 
Principaux sympt6mes et Aigu: Toux et scuffle court. 
effets, aigus et differes Effets retardes et chroniques: Ce produit contient silice cristalline ce 

qui peut resultat en un risque d'inhalation. en particulier en cas des 
expositions chroniques. Silicose peut provoquer une maladie 
comparable J'emphyseme avec soucis graves de sante. Silice 
cristalline est considere etre une cancerogene selon les plusieurs des 
organisations. 

4.3 Indication des soins Trailer symptomatiquement. 

medlcaux immediats et 
traitements particuliers 
necessaires 

SECTION 5: MESURES DE LUITE CONTRE L'INCENDIE 

Non-inflammable. Aucun point d'eclair. limites d'explosibilites. ou temperature d'auto­ 
ignition. 

5.1 Moyens d'extinction 
Moyens d'Extinction Appropries Utiliser un moyen approprie pour materiaux combustibles 

ordinaires. 

 
5.2 

 

 

5.3 

Moyens d'extinction a Proscrire 

Dangers particuliers 
resultant de la substance ou 
du melange 
Conseils aux pompiers 

Rien de connu. 
Porter un appareil resp1ratoire autonome et des vetements de 
protection appropries en cas d'lncendie. 

De preference. eteindre rmcendie avec de la poudre chimique. 
de la mousse ou de l'eau pulverisee. 

 SECTION 6: MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIOENTEL 
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SECTION 4: PREMIERS SOINS 

SECTION 5: MESURES À PRENDRE EN CA D’INCENDIE 

SECTION 6: MESURES À PRENDRE EN CAS DE DÉVERSEMENT ACCIDENTEL 



(5) 

a a 

houros, ppm) 

= = 

NE   1.5 (b). sans fibres NE NE (4)  

6.2 Precautions pour la protection de 

l'environnement 
6.3 Methodes et materiel de 

confinement et de nettoyago 

Ventilation recommandee. 

 
Ramasser mecaniquement et eliminer selon !'article 13. 

Transferer dans un conteneur couvercle pour mise 

disposition ou recuperation. Eviler la production de 
poussieres. Assurer une ventilation adequate. 

6.4  

6.5  
Reference a d'autres sections 

Autres informations 
Voir aussi les chapitres Section 7, 8, et 13. 
Aucun 

SECTION 7: MANIPULATION ET STOCKAGE 

Precautions a prendre pour 

7.1 une manipulation sans danger 
 

7.2 Conditions d'un stockage sur, 

y compris d'eventuelles 

incompatibilites 
Temperature de Stockage 

Temps limite de Stockage 

Matieres incompatibles 

 

 
7.3 Utilisation(s) finale(s) 

particuliere(s) 

 

Evitez tout contact cutanee et oculaire. Se laver les mains avant 

de manger, de boire ou de fumer. Eviter !'accumulation de 

poussieres. Utiliser seulement dans des zones bien ventilees. 

Stocker dans le conteneur original. Stocker dans le zone fro1des, 

sec, et ventile suffisamment. 

 
Ambiante. 

Non disponible 

Ne pas transporter ni stocker avec des matieres comburantes. de 

l'oxygene, des explosifs. des halogenes, de l'air comprime. des 

acides. des alcalis. et des produits chimiques alimentaires. 

Consulter le fournisseur. 

SECTION 8: CONTROLE DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE 

8.1 Parametres de contr61c 

  8 1 1 L1"m1.tes d'exposI t.1on sur I e r1eu de trava1·1  

SUBSTANCE. N'CAS 
(8 

VME VME 

(8 houros, rng/m') 
VLE (ppm) VLE (mglm') Romnrquo: 

 NE 10 (a). 3 (bl NE NE (1)  

carbure de silicium 409-21-2 
NE 

I 
15 (0), 5 (b) NE NE  (2)  

NE I 10 NE NE (5) 
 NE I 16(C) NE I NE (2) (3)  

droxyde de sihoum· 7631-86-9 NE 6 (d) 

NE o. 1 (cns1anine)(b) 
NE I NE  (2)(3)  

NE I NE   

s1hce cnstalhne 14606-60-7 
 NE 0.025 (b)(e) NE I NE (1)  

NE 0.1 (f) NE NE (2) 
• - Base des 80 mg/m' - 5% Si01 pour la silice amorphe et 30 mg/m' - 5% Si02 pour le quartz 

(a) - inhalable de la poussiere. (b) - fraction respirable de !'aerosol. (c) calcule comme silice totale (d) -. Calcule 
comme le fraction de ouartz. (el - comme cnstabolite. (f) - n'est olus en vlciueur. NE- Non Etabli. 

(1) - Valeurs hm1tes amencaines. (TLV Threshold L1m1t Values - ACGIH Conference amencame des 
hygienistes industriels gouvernementaux). 

(2) - LEP (limites d'exposltion permises) (Administration de la secunte et de !'hygiene industrielles. OSHA). 
(3) - 5% quartz par po1ds. 
(4) - Deutsche Forschungs gememschaft (Fondat1on allemande de recherche) Max1male Atbeitsplatz­ 

Konzentration (Maximum Concentration Permise). 
(5) - Valeur Limit.e d'Expos1t1on Proless1onnelle de France 

8.1. 2Va Ieur r1m.1te b.10Iog1que 
Typo de valour limito 

(pays d'origino) SUBSTANCE N' CAS 
Valour tlmltc 

blologlquo 
Romarquo: 

• pour 1mpuretes des silice 
Etats-Unis cnstalhne dans la dioxyde 

de sihc1um - cnstobalite 
14464-46-1 0.025 mgim3 Lim1te d"ACGIH 
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a 

8.1.3 PNECs et DNELs 
PNECs et I OU ONELs ne sont 

8.2.2 Equipement personnel de protection 

 
 
 
 
 
 

 

• 
 
 

 
 

 
9.1 

SECTION 9: PROPRJETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

Informations sur les proprietes physiques et chimiques essentielles 
Aspect Sohde Couleur 
Odeur lnodore L1mite Olfac11vo (ppm) 
Po1nUlntervalle de fusion 

 

 

 
Noir ou vens 
Non d1sponlble 

('C) / Point de 
Congelalion ('C) 

Non disponible PoinVintervallo d'cbulht1on ('CJ: Non dlsponible 

Point d'eclair ('C) 
Auto-lnflammabihle ( C) 
P1opnetes e,cplos,ves 

Non dlsponlble 
Non d1sponible 
Non d1spomble 

L1mites d'cxplos1vitc  Non d1sponible 
Temperature do oecomposillon ("CJ 2700 
Proprietes comburontes Non dispomble 

lnflammabilite (sohde. 
gaz) 

Taux d'evaporation 
Densite de Vapeur 
(Aar-1) 
S0lubd1te (Eau) 
Coeffioent de Paitage 
(n-Oc1an0Veau) 

Non a,sponible 

Non d1spomble 
Non dlsponible 

Insoluble 
 

 

pH 

Press1on de Vapeur (mm Hg) 

Masse volumaque (g/ml/ 

S0luba11e (Autro) 

V1scos11e (rnPa.s) 

Non d1spomble 

Non d1spomble 

Non d1sponible 

Non d1sponible 

Non d,spomble 

Autres informations Composes OrgarnQues VolaWs - Aucun 

SECTION 10: STABIUTE ET REACTIVITE 

10.1 
10.2 
10.3 
10.4 
10.5 
10.6 

Reactivite 
Stabilite chimiquo 
Possibilite de reactions dangereuses 
Conditions eviter 
Mat.ieres incompatibles 
Produit(s) de Decomposition Dangereux 

Legere 
Stable dans les conditions normales. 
Non disponible 
Non disponible 
Non dlsponible 
Non disponible 

 
 

 
SUBSTANCE. 

carbure de s1hcium 
d1oxvde de s1hetum 

SECTION 11 INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

LDso LCso 

(Orale, Rat) (lnhalatfon, Rat) 
409·21-2 NA NA 
7631-86-9 10000 mafka NE 

conccntrauon toxlque minimum 

 

 
LDso 

(Cutanee, Ratl 

 
 

s1lice cns1alline 14808-60-7 NA publ16: 43 mglm't 5 taeures t 9 
,ours / Intermittent 

 Evitcr /"accumulation de pousslilrcs.  
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Non daspomble 

NA 
5000 malka 

NA 

N" CAS 

0 
Equipement 

respiratoire 
Evitez tout respirer des poussieres. !=valuer les concentrations d'exposition de 
tous les materiaux dans le zones de travail. Si les concentrations depassent 
les limites d'exposition approprie. ou en cas des symptomes respiratoires 
comme les irritations se produire. suivez les directives ou reglements 
nalionaux aux resoirateurs dans le lieu de travail. 

0 
Protection 
des Yeux 0 

Ev,tez contact ocufaire. Porter un equ1pement de protection pour les yeux 
(lunettes de protection. ecran facial ou funettes de surete). 

Gants Porter des gants de protection. 

Protection de 

corps 
Eviler un contact avec la peau. Porter un vetement de protection et des gants 
appropries. 

Contr61es 
d'engineering. 

Prevoir une ventilation suffisante, en particulier dans des pieces fermees. 
Maintenir les expositions des employes ci-dessous limites d'expositions 

loerm1ses aoolicables. 

Autre Enlever les vetements contamines immediatement. Les vetements contamines 
dolvent etre nettoyes a fond. 
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11.1.2 Melanges 

Toxicite aigue 
Inhalation  L'inhalat1on de la poussiere peut entrainer l'essoufflement. la 

toux. une sensation d'etouffement et de la difficulte a resplrer. 
Contact avec la Peau Un contact prolonge peut causer des abrasions cutanees. 

rougeurs et des demangeaisons. 
  Peut causer une irritations oculaire avec dechire et rougeur. 

Ingestion Peut provoquer maux de tete. nausees et vomissements. 
Irritation Provoque une irritation oculaire Peut irriter les voies 

respirato1res. Peut causer une irritation passagere. 
Corrosivite Peu probable. 
Sensibilisation Pas de donnees. 

Toxicite par Pas de donnees. 
administration repetee 
Cancerogenicite Silice cnstalline est une cancerogene suspecte ou confirme. 

Mutagenicite 
Toxicite pour la 
reproduction 

  

Programme Toxicologie Nationaux aux Etats-Unis. et /ou l'Etat 
de Californie. 

Pas de donnees. 
Pas de donnees. 

 
Aucun 

comme les poussieres respirabie. seion de le CIRC. l'ACGIH. le 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SECTION 12: INFORMATIONS ECOLOGIQUES 

12.1 Toxicite Pas de donnees 

12.2 

12.3 

12.4 

12.5 

12.6 

Persistance et degradabilite 
Potentiel de bioaccumulation 
Mobilite dans le sol 

Resultats des evaluations PBT et VPVB 
Autres effets nocifs 

Pas de donnees 

Le produit a un faible potentiel de bioaccumulation. 
Pas de donnees 

Pas de donnees. 
Pas de donnees. 

SECTION 13: CONSIDERATIONS RELATIVES A L'ELIMINATION 

13.1 Methodes de traltement 
des dechets 

L'elimination doit etre effectuee en accord avec la legislation locale, 
regionale ou nationale. 

13.2 Autres informations Aucun 

 SECTION 14: INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT  

Transports terrestres (ADR/RID) Transports terrestres (aux Etats-Unls) 

numero ONU. Aucun numeroONU. Aucun 

Denom,nataon de La Mallere 

Non classe comme dangereux pour le uansport. 

Classe(s) de danger pour le tronsport Aucun 

O'Emball11gc Aucun 

1:tlquotte(s) de danger 

Dangers pour renvironnement Aucun 

Prcc.iuhons part1culreres a prendre par l'utilisateur  Aucun 

Transport maritime (IMDG) 

Denom1nallon oe La Matiere 

Non classe comme dangereux pour lo transpon. 

Classe(s) do danger pour le transport 

O'Emballogc 

Etiquotte(s) du danger 

Dangers pour l'environnemenl 

Precautions pa1t1culieres a prendre par l'uttlisateur 

Transports aeriens (OACI/IATA) 

 

 

Aucun 

/\ucun 

Aucun 

Aucun 

Aucun 

numcroONU. Aucun numero ONU 

Oenom1nat1on de La Matlerc Denorn1na11on de La Matierc 

Non ctossc cornrne dangcrcux pour le transport. Non classe comme dangereux pour le transport. 

Aucun 

Classo(s) de danger pour le transpon  Aucun Classe(s) de danger pour le transport  Aucun 

D'Emballoge Aucun  O'Emballago Aucun 

Polluant Mann Aucun Polluant Mann Aucun 

Prec.1utaons part,cufieres a prendre par r111Aisateur  Aucun  Precautaons pamcuberes a prendre par ru111tsateur Aucun 

Transport en vrac confonnement a !'annexe II de la convention MARPOL 73n8 et au recueil IBC 
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15.1 

15.1.1 

SECTION 15: INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 

Reglementations/legislatlon particulleres a la substa nce ou au melange en matiere de 
securite, de sante et d'environnement 
Reglement.s d'EU 

 
 
 

 
16.1.2 

Autorisations eVou restrictions a l'utilisat,on 
L'Union europeenne (EINECS / ELINCS) 
WGK No. 

Rcglcmcnts nationaux 

Etats-Unis 

Consulter le fournisseur. 
Tous les produits chimiques listes 
Non disponible 

TSCA (Loi sur la Pollution par les Substances Toxiques) Lisle 

SARA 311/312 - Categories de Dangers.  Sante Aigu et chronique 

SARA 302- Substances Extremement Oangereuses. Lisle - Aucun 

SARA 313- Produits Chimiques Toxiques Lisle - Aucun 

CERCLA (Loi relative au Controle des Substances Toxiques) Liste - Aucun 

CAA (Loi Relative a la Pollution de L'air de 1990) Liste - Aucun 
CWA (Loi relative a la Pollution de L'eau) Liste - Aucun 

Dro1t de L'etat a Connaitre Les Listes Liste si requ,s. 

Proposition 65 (Californie) - AVERTISSEMENT: Ce produ,t contient silice cnstalhne et quartz. 
substances chimique identifiee par l'Etat de Calitornie pour provoquer la cancer quand les 
inhalations comme poussieres. 

Canada 

Classification SIMDUT 

 
Canada (Liste lnterieur des Substances 
/ Lisle Exterieure des Substances) 

Lisle de Divulgations des Ingredients 

(Canada) 

Classe 02A et 028 - Materiaux ayant d·autres 
effets toxiques (Cancerigene. Irritant). 

Liste des substances domestiques. 

Enumerees selon le reglement. 

15.2 Evaluation de la 
securite chimique 

Irritant oculaire et cutanee. Irritant des systeme respiratoire. 

Cancerigene suspecte par inhalations repetees des poussieres. 

 
SECTION 16: AUTRES OONNEES 

Les sections suivantes contiennent des informations nouvelles ou remises a jour: 1-16. 

LEGENDE 

ACGIH - Conference americaine des hygienistes industriels gouvernementaux I American Conference of 
Government Industrial Hygienists 
CAS -  Service des resumes chimiques /Chemical Abstracts Service 

DIVS/IDLH - Danger lmmediat pour la vie ou la sante I Immediately dangerous to life and health. 
EINECS - lnventaire Europeen des substances chimiques commerciales existantes I European 
Inventory of Existing Commercial Chemical Substances 
HMIS/SMID - Systeme d'identification de materiaux dangereux I Hazardous Materials Identification 
System 
IARC - Le Centre international de Recherche sur le Cancer/ International Agency for Research on 
Cancer 
NA - Not Available / Non disponlble ND - Not Determined / Non determine 
NE -  Not Established / Non Etabli NR - Not Reported / Non rapporte 
NIOSH - lnstitut National pour secunte ou sante au travail /National Institute for OccupatJonal Safety and 
Health 
NTP - Programme National de Toxicologie (Etats-Unis) / National Toxicology Program 
OSHA - Administration de la securite et la sante au travail aux Etats-Unis/ Occupational Safety and 
Health Administration 

RTECS - Registre des Effets Toxiques de Substances Chimiques (aux l:tats-Unis) / Registry of toxic 
Effects of Chemical Substances 
SIMDUTJ\/IJHMIS - Le Systeme d'information sur les matieres dangereuses utilisees au travail I 
Workplace Hazardous Material Information System (Canada) 
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SECTION 15: INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 

SECTION 16: LES AUTRES INFORMATIONS 



a 

a 
a 

a 

a 
a 

a 

P261: Eviler de respirer les poussieres/fumees/gaz/brou
a
illards/vapeurs/ aerosols. 

 
References: RTECS, Registre d'CAS, EINECS/ESIS, Casarett & Dou/l's Toxicology, Goldfranks's Toxicolog 
Emergencies, Informations selon le fabricant. 

Phrases de Rlsque et Conseils de Prudence 
R36/37/38: Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau. 
R36/38: Irritant pour les yeux et la peau. 
R48/20: Nocif: risque d'effets graves pour la sante en cas d'exposition prolongee par inhalation. 
S26: En cas de contact avec les yeux, laver immediatement et abondamment avec de l'eau et consulter un 
specialiste. 
S36: Porter un v!tement de protection approprie. 
S38: En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprie. 

Mention(s) de danger et Mentfon(s) de mlse en garde 
H315: Provoque une irritation cutanee. 
H319: Provoque une severe irritation des yeux. 
H335: Peut irriter les voles respiratoires. 
H373: Risque presume d'effets graves pour les organes la suite d'expositions repetees ou d'une 
exposition prolongee: 
P260: Eviter de respirer les poussieres. 

P304 + P341: EN CAS D'INHALATION: s'il y a difficulte  respirer, transporter la victime a l'exterieur et la 

maintenir au repos dans une position ou elle peut respirer confortablement. 
P305 + P351 + P338: EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec precaution l'eau pendant 
plusieurs minutes. Enlever les lentil!es de contact si la victime en porte et si elles peuvent !tre facilement 
enlevees. Continuer rincer. 

Consells en matf6re de formation : Aucun 

Informations d'Autres: 

L'accumulation de poussieres en suspension peut provoquer risques en sante et securite en cas certaines. 
Les utilisant de mesures de securite appropries reduira ce risque. Les risques pour la sante de l'inhalatlon 
de particules de poussiere varient. Ces risques varies avec les concentrations des particules, durees des 
expositions, nombre d'expositions et le type de particules inhalees. S'il vous plait lire les chapitres 2. 4, 6, 7, 
et 8 de la FDS / FS comprenais ces risques potentielle. Porter les equipements de protection et suivre 
tout procedures de stoekage et manipulation pour le maintenance de le milieu de travail securitaire. 

Quand en suspension, les poussieres combustibles peuvent representer un risque explosif potentiel en peu 
communs cas. Ce risque est associe normalement avec poussieres organiques pareils les denrees et 
charbons mais peut !tre produire par prodults mineraux. Quoique la majorite de nos produits soit consideres 
comme non-combustible. l'environnement global y compris les particules en suspension devrait 6tre 
considertl! pour la determination de la necessite pour mitigation de ce risque potentiel. Consulter des experts 
reconnus lorsque comme necessaire afin de determiner tout danger possible. 

S'II vous plait lire la FDS / FS pour des informations speclflques concemant ces risques, et nous 
contacter Dour toutes auestlons sunnlementalres. Nous annreclons votre fldellte. 

Cette fiche complete les notices techniques d'utilisation mais ne les remplace pas. Les renseignemenls qu'elle contient 
sont bases sur l'elat de nos connaissances relatives au produit conceme  la date indiquee. lls sont donnes de bonne foi. 
L'attention des utilisateurs est en outre attirae sur les nsques eventuellement encourus lorsqu'un produit est utilise 
d'autres usages que ceux pour lesquels ii est con1tu. Elle ne dispense en aucun cas rutilisateur de connaltre et d'appliquer 
!'ensemble des textes reglementant son activite. II prendra sous sa seule responsabilite les precautions li6es l'utilisation 
qu'il fait du produil 
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